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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 21 janvier 2014

Arrêté du 27 décembre 2013 portant agrément de l’accord de branche du 6 novembre 2013 en
faveur de l’emploi des personnes en situation de handicap dans la branche « Caisse
d’épargne »

NOR : ETSD1331268A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5212-8 et R. 5212-15 ;
Vu l’accord de branche conclu le 6 novembre 2013 en faveur de l’emploi des personnes en situation de han-

dicap dans la branche « Caisse d’épargne »,

Arrête :
Art. 1er. − L’accord de branche conclu le 6 novembre 2013 en faveur de l’emploi des personnes en situation

de handicap dans la branche « Caisse d’épargne » est agréé pour la durée de validité de l’accord, soit du 1er jan-
vier 2014 au 31 décembre 2016.

Art. 2. − La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 décembre 2013.
Pour le ministre et par délégation :
La déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle,

E. WARGON


		2014-02-28T11:09:51+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




